
 
 
 

GRAND CONSEIL NEUCHÂTELOIS – QUESTION 

À compléter par le secrétariat 
général du Grand Conseil lors 
de la réception du document 
déposé: 

Date Heure Numéro Département(s) 

Annule et remplace 

 

Auteur(s): 

Titre: 

 
Contenu: 
 
 



 
 
 

Réponse écrite demandée: oui   non     

 
 
Auteur ou premier signataire  

 
Autres signataires (suite) 

  

 
Autres signataires (nom, prénom) 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Champs encadrés en rouge = champs à remplir obligatoirement ENVOYER 
 
 


	Date: 24 juin 2014
	Heure: 09:06
	Numéro: 14.343
	Annule et remplace: 
	Département 1: [DDTE]
	Département 2: [ ]
	Département 3: []
	Auteurs: Monnard Pierre-André
	Titre: Fermeture du tunnel sous la Vue-des-Alpes: pourquoi ne pas tenir compte de la réalité économique?
	Contenu: Le canton de Neuchâtel doit aussi sa prospérité et sa richesse à son secteur horloger.Ce dernier maintient encore de nombreuses traditions telles que, par exemple, la fermeture partielle mais importante des usines pour "les vacances horlogères".Le calendrier est connu au moins une année à l'avance. Pour cette année c'est du 14 juillet au 3 août.Or, quelle n'est pas notre surprise quand nous lisons dans la presse que les tunnels sous la Vue-des-Alpes seront fermés du 7 au 11 juillet, pour raison d'entretien annuel.- L'entretien c'est bien. - La fermeture c'est nécessaire pour faire du travail de qualité.- Les dates choisies sont toutefois mal choisies. C'est au moins une, voire deux semaines trop tôt.Comme ce n'est pas la première fois et qu'il y a déjà eu des remarques, nous revenons à la charge car nous ne trouvons pas judicieux, connaissant les dates à l'avance, de faire fi des particularités des plus grands groupes d'employeurs du haut du canton sous prétexte de tenir des plannings qui arrangent l'Etat et/ou ses partenaires.Un peu de bonne volonté et de coordination seraient tellement plus agréables dans un contexte de bonne collaboration entre les secteurs privés et publics.Le Conseil d'Etat peut-il reconsidérer le planning des travaux pour le mois prochain et voir dans quelle mesure il serait possible de décaler les fermetures d'une semaine? (Il en va aussi de la sécurité routière.)Comme cela ne sera vraisemblablement pas possible, le Conseil d'Etat peut-il s'engager à ce que cela ne se reproduise plus à l'avenir?       
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